










































































































































































































)E MA INTIENI)RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

~al%lU8. ORANGE, le 2B «-,% 8aK

SERVICE CULTUREL
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

Contrat de cession
VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017. transmis en préfecture le
meme Jour

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
201 7, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

2 3 MARS 2û18

MAIR IE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession avec l'entreprise ANZN SARL pour assurer un
spectacle intitulé « Ceux qui Marchent Debout » qui aura lieu
le samedi 30 juin 2018 à 21h30, place Georges Clemenceau l

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession avec l'entreprise ANZN SARL, représentée par Monsieur
F rédéric FARRIEU, agissant en qualité de Gérant, dont le siège social est sis 20 avenue de Vo rges, 94300
VINCENNES, pour assurer un spectacle intitulé <( Ceux qui Marchent Debout )> prévu le samedi 30 juin 2018 à
21 h30, place Georges Clemenceau

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 3.165,00 €
TTC (trois mille cent soixante-cinq euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au
budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante

un acompte de 30% à la signature du contrat (949,50 € TTC) par mandat administratif.
e solde (2.215,50 € TTC) par chèque du Trésor Public sur la régie d'avances << Manifestations culturelles -

cachets aux artistes et autres dépenses )> dans la semaine qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais de repas et d'hébergement seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
'entreprise et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 ; la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribu
Nîmes dans un délai de deux mois.

lal Admïnistr

Le Maire,

Jacques BOMPA

Place G. Ciemenceau - B.R 187- 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Tël. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vil le d'Orange l
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ORANGE, le 9B. ,.w.,ü 'Z:ÿ.8,

SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014Contrat de cession

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
201 7, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
a préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 MARS 2018

MAIRIE D'ORANGE l CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession avec la Société FORTISSIMO pour assurer un
spectacle intitulé « Fiesta Brasil >> qui aura lieu les vendredi l''
juin, samedi 02 juin et dimanche 03 juin 2018 dans les rues
d'Orange

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession avec la Société FORTISSIMO, représentée par Madame Marie-
France FARAUDO, agissant en qualité de Présidente, dont le siège social est sis 153 rue Camllle Flammarion,
831 00 TOULON, pour assurer un spectacle intitulé « Fiesta Brasil )> prévu les vendredi le'juin, samedi 02 juin et
dimanche 03 juin 2018 dans les rues d'Orange.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 17.935,00 €
TTC pour trois représentations, VHR et transferts Inclus (dix-sept mille neuf cent trente-cinq euros toutes taxes
comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : de préciser que le coût par représentation est arrêté à la somme de 5.978,33 € TTC (cinq mille neuf
cent soixante-dix-huit euros et trente-trois cents toutes taxes comprises).
Le règlement sera effectué soit dans sa globalité, soit en fonction du nombre de représentations(s) effectivement
réalisée(s) .
Cette somme sera réglée de la façon suivante

soit par chèque du Trésor Public sur la régie d'avances <( Manifestations culturelles - cachets aux artistes et
autres dépenses )> dans la semaine qui suivra la dernière prestation l
soit par mandat administratif, dans le mois qui suivra la dernière prestation.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 4 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 5 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à la
société et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

A RTICLE 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD
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